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Nous avons l'honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration 
commune qui a étd publiée a l'issue de la réunion des representants des 
Gouvernement8 de l'Argentine et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, qui s'est tenue à biadrid du 17 au 19 octobre 1989. 

Nous vous aeriona obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente note et de son annexe CO- document officiel de 1'AsSsnrbl~e gén&rale, au 
titre du point 35 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

(-1 Crispia TICKBLL (-1 Jorge VAZQUZZ 

89-25577 7SIOP W / l *. 
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. . , . 
Dar les dal- de la Republ&w ara 

. * 

1. Les délégations des Gouvernements du Royaume-Uni et de l'Argentine se sont 
réunies à Madrid du 17 au 19 octobre 1989. La délégation britannique était dirigée 
par le Représentant permaneat du Royaume-Uni aupr&s de l'Organisation des 
Nations Unies, Sir Crispin Tickell, et celle ds l'Argentine, par le Représentant 
spécial du Gouvernement argentin, 1'Ambassadeur Lucio Garcia. 

La réunion avait pour objet d'examiner les questions convenues au cours de la 
première réunion que les deux pays avaient tenue 8 New York au mois d'août, à 
savoir 3 

“i 1 Les déclarations liminaires2 

ii) La formule concernant la souverainetét 

iii) L'organisation des travaux8 

iv) Les relations entre le Royaume-Uni et l'Argentine (y compris l'avenir des 
relations diplomatiques et consulaires) : 

a) 

b) 

cl 

dl 

l ) 

f) 

g) 

Les mesures propres à renforcer la confiance et à éviter les 
incidents de nature militaire; 

Les relations co-rcialer et financière82 

Les comsuanications et liaisons aériennes et maritimes; 

La préservation des pêcheries et la coopération future dans le 
domaine de la pêche; 

Lss contacts entre les îles Falkland (Malvinas) et la terre fermer 

Les relations culturelles, rcientifiques l t 8portiver; 

D'autres questions bilatérales." 

2. Les deux gouvernements sont convenu8 de CO qui suit : 

“il Rien durs le d&roulsunsot ou le contenu de la présent0 tOusion ou 8e toute 
r&udon altirîeure riailrire ne sera interprM cm I 

8) un cban$ëmat Qe la pesitîau 40 &yw-=w8i oa ce qui conc8tr# 18 
souveraineté otr la juridiction territoriale et mritime sur les îles 
PelUo3d oalvîwt, fa 43éurgstB au sua ët 1ës flëiï SmawfcJa au mi& 
ainsi qw nw aes mm muitimso cifconvofsinest 

/ l *. 
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b) Un changement dans la position de la République argentine en ce qui 
concerne la souveraineté ou la juridiction territoriale et maritime 
sur les îles Falkland (Malvinas), le Géorgie du Sud et les îles 
Sandwich du Sud ainsi que sur les zones maritimes circonvoisioes: 

cl La reconnaissance ou le soutien de la position du Royaume-Uni ou de 
la République argentine en ce qui concerne la souveraineté ou la 
juridiction territoriale et maritime sur les îles Falkland 
(Malvinas), la Gdorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, ainsi que 
sur les zones maritimes circonvoisines. 

ii) Aucun acte et aucune activité réalisé par le Royaume-Uni, la République 
argentine ou une tierce partie, à la suite ou en application d’un accord 
conclu à la présente réunion ou lors de toute réunion similaire 
ultérieure ne constituera une base pour affirmer, appuyer ou rejeter la 
position du Royaume-Uni ou de la République argentine en ce qui concerne 
la souveraineté ou la juridiction territoriale et maritime sur les îles 
Falkland Walvinas), la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud, ainsi 
que sur les zones maritimes circonvoisines.” 

3. Les deux gouvernements ont réaffirmé leur engagement de respecter pleinement 
les principes de la Charte des Rations Unies notamment t 

- L’obligation de régler leurs différends par des moyens exclusivement 
pacifiques1 

- L’obligation de s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la 
force. 

Les deus gouvernements ont noté que toutes les hostilités entre leurs deux 
pays avaient cessé. Chaque gouvernement s’est engagé à ne plus tenter d’obtenir 
réparation de l’autre, y compris des ressortissants de l’autre, pour toute perte ou 
dommage découlant des hostilités ou de toutes autres actions survenues, avant 1989, 
dans les îles Falkland, la Géorgie du Sud et les îles Sandwich du Sud et dans les 
zones environnantes. 

4. Les deux gouvernements sont convenus, après notification aux autorités qu’ils 
représentant, de rétablir leurs relations consulaires au niveau du consulat général. 

5. Les deux gouvernements ont réaffid leur désir de normaliser les relations 
antre leurs deux pays en vue ds rétablir leurs relatioas diplomatiques et ont 
déci d*inscrite la question des relations diplmtiqws à l’ordre du jour de leur 
prochaine duaioa. 

6, Les &Wgstion8 ont &cha& bes vws et das propositions sur les mesures 
propres i renforcer la coafianco et à &titeY loe intaîdtibuto 4s n8ture rP1iLaire. A 
h oui.te de cea é@U~4a8, elles ont dicid6 de créer un groupe de travail chargé 
$‘excyIisor ces met3 et pi8pocftfor~s et Ba frire tS#pOtt L leurs ms 
reopectife WC vue (gs, poursuivts l’srastso ds catte question h 18 procbai~ dudon 
de fose. 

/ s.. 
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Entre-temps, en vue de renforcer la confiance mutuelle, la délégation 
britannique a annoncé que le Gouvernement britannique avait décidé : 

- D’abolir l’obligation qui était imposée ~US navires commerciaux argentins 
d’obtenir un accord préalable pour pénétrer dans la zone de protection; 

- D’aligner les limites de la zone de protection sur celles de la zone de 
conservation. 

Ces changements entreront en vigueur à une prochaine date qui sera annoncée. 

La délégatioo argeatine a pris note de ces annonces. 

7. Chaque délégation a affirmé le désir de son gouvernement de promouvoir les 
relations commerciales et financières. Les deux gouvernements ont convenu de lever 
toutes les restrictions et pratiques restrictives qui avaient été imposées 
depuis 1982. Compte tenu de cet accord, le Gouvernement britannique a décidé de 
faciliter la mise en place de liens de coopération entre l’Argentine et la 
Communauté économique européenne. 

8. La délégation britannique a annoncé que le Département de la garantie des 
crédits à l’erportation mettrait à la disposition des sociétés britanniques 
exportant vers l’Argentine une couverture à court terme en vertu de lettres de 
crédit irrévocables de banques argentines. La délégation britaunique a également 
annoncé qu’une mission conunerciale organisée par le Groupe consultatif commercial 
pour l’Amérique latine du Conseil britannique du comnerce d’outre-mer se rendrait 
en Argentine, oh elle séjournerait du 27 novembre au ler décembre 1989, avec 
l’appui financier du Ministère du commerce et de l’industrie. La délégation 
argentine s’est félicitée de ce projet de visite. 

9. Les deux gouvernements ont décidé de rétablir les cosmnunications et livraisons 
aériennes et maritimes entre les deux paye. Ils inviteront leurs autorités 
respectives dans le domaine de l’aviation civile à engager les négociations 
appropriées. 

10, EB ce qui Concerne les pôcheries, les deux d/légatioas ont présente leurs 
position6 respectives. Elles ont convenu de créer un groupe de travail chargé de 
formuler des propositions aux fins de l’échange d’informations et de l’adoption de 
mesures de coopération et de conservation dont elles seraient informées à une 
future réunion, 

11, Le5 &ux til6pttonr ont /chau& des vws 5ut las contacts entre les fier 
Follrlund (Malviarrs) et 15 terre fam5 et sont convenue5 de5 8vurt5qeo qu’il y evait 
i d&velopper ce6 lianr et i garder 15 question zi l’e~mn. 

If, U45 &Bu b63&5tio85 ont OrcpîiA leur appui 813~ relations culturelles, 
scientifique5 et sportives qui e@et&mt 46ji 0.t .ent doclarcé qu’sM455 55pkefaat 
qua 66s t~latiors colrtimmaient & 88 4h2opper. 1stles ont QgalarPeot eiprirdr 
Z’espoit qu’i 5mmHa que 15 nennolieation ptogresserait, de5 relotionr plu0 
forroller rrereient rhbll8r bar coo &mafnes, notanssent par le biaio d’un nouwl 
accord cultutol. 
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13. Il a été convenu que les deux gouvernements enverraient conjointement le texte 
de la présente dhlaration au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies afin qu'il soit distribué comme document officiel de 1'Assemblee 
générale, au titre du point 35 de l'ordre du Jour de la session en cours, et du 
Conseil de sécurité. Le Royaume-Uni communiquera la présente déclaration commune à 
la Cosnnissioa des Communautés européennes, et, pour sa part, la République 
argentine le communiquera à l'Organisation des Etats américains. 

14. Les deux délégations ont décidé de tenir leur prochaine réunion de fond à 
Madrid les 14 et 15 février 1990. 

15. En conclusion, les deux délégations ont remercié le Gouvernement espagnol de 
son hospitalité et de son appui généreux. 

m--s -  


